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OBJECTIFS DE LA PRÉSENTATION2

N Estimer le potentiel d’économie d’énergie d’un bâtiment

N Comprendre les différentes étapes d’un projet d’optimisation de

régulation

N Comprendre la logique d’un Contrat de Performance

Energétique « No Cure No Pay »
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INTRODUCTION4

Origine des contre-performances en HVAC

N Installations mal-conçues

N Installations bien conçues mais mal réglées:

• Horaires inadaptés

• Destruction d’énergie

• Débits d’air trop importants

• Humidification mal régulée

• …

N Surdimensionnement des techniques par une non-prise en compte

des habitudes d’occupation

N Mauvaise communication entre l’auteur de projet et l’exploitant

technique

N Non-prise en compte des aspects relatifs à la maintenance et à la

conduite des installations lors de la conception

N Honoraires des auteurs de projet « sous pression » des Maîtres

d’Ouvrage
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INTRODUCTION5

Quelle solution pour y remédier (dans de nouveaux projets)?

N Intégrer dès l’origine d’un projet les exploitants techniques dans la

réflexion

N Prévoir un réglage fin des installations (au moins 1 an de suivi

spécifique) avec l’exploitant

N Exiger une grande clarté concernant le fonctionnement des

régulations dans les As Built

N Prévoir un Building User Guide pour que le bâtiment soit utilisé

comme il a été conçu

→ COMMISSIONING
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INTRODUCTION6

Quelle solution pour y remédier (dans les projets existants)?

N Convaincre le client du potentiel d’économie

N Trouver une formule de rémunération « win-win »

N Gagner la confiance de l’équipe en place

N Lister les paramètres à optimiser

N Laisser agir l’exploitant (limite de responsabilités)

N Suivre les optimisations

N Suivre les résultats

→ Contrat de Performance Energétique No Cure No Pay
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INTRODUCTION7

Quel retour d’expérience ?

N 9 projets CPE No Cure No Pay

N Affectation :

• Bureaux

• Seniorerie

N Moyenne de réduction :

• 20% en combustible

• 20% en électricité

N Formation = Retour d’expérience de 3 années
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INTRODUCTION8

Acteurs

CPE

Propriétaire

Property 
Manager

ExploitantOccupant

Bureau de 
conseils en 
optimisation 
et en suivi 

énergétique
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE10

Avec un peu de chance …

… Un audit a déjà été réalisé
sur le site étudié et facilite la
réalisation de la punchlist

Source : audit Deplasse
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE11

Si absence de documents existants … Il est possible d’estimer le potentiel

d’économie

N Sur base des consommations énergétiques (à valider par une visite

pour identifier les spécificités du site)

N Ces prestations sont réalisées « avant commande » → trouver le

bon compromis entre couverture du risque vs. Identification précise

du potentiel.

N Démarche nécessaire si le bureau de conseil en optimisation et

suivi énergétique souhaite « s’engager sur le résultat » → sinon, le

cet acteur prend un risque « à l’aveugle ».
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE12

Analyse des consommations (annuelles)

• Exemple de suivi des consommations annuelles de gaz

Source : audit Deplasse
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE13

Analyse des consommations (annuelles)

N Comparer la consommation surfacique en kWh/m²/an au secteur

• Attention à l’importance du calcul des surfaces plancher car cela

peut fausser l’analyse (ex: prise en compte des parkings)

• Exemple de consommation surfacique pour le combustible

Source : audit Deplasse

Hs = PCS = Pouvoir Calorifique Supérieur
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE14

Analyse des consommations (annuelles)

N kWh/m²/an

• Consommation supérieure à la moyenne

• La moyenne est déjà élevée

• A moins d’avoir une explication technique → preuve d’un

potentiel en combustible
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Benchmarking des consommations surfaciques en combustible 
tertiaire

Benchmark Birmingham221-Nestle Consommation "Basse Energie" [kWh Hs/m²] Moyenne

Source : benchmark Deplasse
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE15

Analyse des consommations (mensuelles)

Source : audit Deplasse

Est-ce normal? Si non 

→ = Potentiel de 

réduction
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE16

Analyse des consommations (mensuelles) : Signature énergétique

• Fonction Y = Ax + B

• R² représente l’écart des points par rapport à la droite

• R² proche de 1 = système bien régulé

• Au plus le R² se rapproche de 0, au plus la régulation est

« améliorable »

²

Source : audit Deplasse
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE17

Analyse des consommations (mensuelles)

• 2018 : chaudières pas mises à l’arrêt en été

• 2020 : problèmes de régulation

Source : audit Deplasse

Consommation anormale 

→ Si pas de justification

= Potentiel de réduction

Consommation 

en kWh Hs

DJe 16,5/16,5
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE18

Analyse des consommations (mensuelles)

• 2018 : chaudières pas mises à l’arrêt en été → on a une

consommation de combustible entre et DJ = potentiel d’économie

• 2020 : on observe des points qui « sortent des rangs » →

problèmes de régulation = potentiel d’économie

Source : audit Deplasse
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE19

Analyse des consommations (quart-horaire)

• Baseload importante → nombreux équipements en

fonctionnement permanent → = source d’économie si ces

équipements PEUVENT être mis à l’arrêt la nuit

Source : audit Deplasse
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE20

Analyse des consommations (quart-horaire)

• Baseload importante → nombreux équipements en

fonctionnement permanent → = source d’économie si ces

équipements PEUVENT être mis à l’arrêt la nuit

Source : audit Deplasse
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE21

Analyse des consommations (quart-horaire)

• Baseload de 1000 kW → nombreux équipements en fonctionnement

permanent (25% du maximum) → = source d’économie si ces

équipements PEUVENT être mis à l’arrêt la nuit

Source : audit Deplasse
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE22

Analyse des consommations électriques (quart-horaire)

• Les équipements démarrent par palier à 3h, 5h et 9h (début

d’occupation)

• Les pointes sont observées entre 11h et 17h

• Réduction progressive vers 20h-21h

• Voir avec le client si c’est « optimisable » et si ces démarrages en

dehors des périodes d’occupation sont « nécessaires »

Source : audit Deplasse
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ETAPE 1 : ESTIMATION DU POTENTIEL D’ÉCONOMIE23

Estimation du potentiel d’économie

• Prendre une année de
référence au niveau
consommation

• Prendre une année de
référence au niveau du prix du
combustible

• Estimation « prudente » du 
potentiel sur base de l’analyse 
des consommations, de la 
visite de site, de l’expérience, 
…

• Estimation du nombre d’€ que
le client va pouvoir économiser
chaque année sur base de
l’optimisation de la régulation

• Mise en parallèle de ce
potentiel d’économie avec le
temps à consacrer pour capter
ce potentiel (investissement =
temps du bureau de suivi
énergétique)

Source : outil Deplasse
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24

Introduction

Etape 1 : Estimation du Potentiel D’économie

N Etape 2 : La contractualisation de la mission

• Les différentes formules de rémunération

• Les annexes au contrat

N Etape 3 : Création d’une Punchlist

N ETAPE 4 : Implémentation de la Punchlist

N ETAPE 5 : Suivi de l’installation

• Suivi à distance hebdomadaire

• Suivi énergétique mensuel

• Rapportage Trimestriel & normalisation des résultats

N Conclusion
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ETAPE 2 : LA CONTRACTUALISATION DE LA MISSION25

Les différentes formules de rémunération
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ETAPE 2 : LA CONTRACTUALISATION DE LA MISSION26

Les différentes formules de rémunération - Avantage du CPE

N Economies GARANTIES

• → pas d’économies, pas de payement du prestataire

• → charge qui peuvent être supportées par les occupants

N Ecolage de l’exploitant pour une gestion optimalisée au niveau du

confort et de l’énergie

N Réalisation d’un « guide de conduite » du bâtiment pouvant être

utile pour les années futures

N Valorisation des économies à tarif fixe → si le tarif augmente, les

gains réalisés sont payés à un prix inférieur au marché
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ETAPE 2 : LA CONTRACTUALISATION DE LA MISSION27

Les différentes formules de rémunération - Exemple de proposition

N Durée : 2 ans du 1/01/2022 au 31/12/2023

N Mode de rémunération : 50% des économies

N Valorisation des économies (kWh) au tarif 2019

N Année de référence : 2019

N Economies totales estimées : 20.000 €/an (au tarif 2019)
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ETAPE 2 : LA CONTRACTUALISATION DE LA MISSION28

Les annexes au Contrat de Performance Energétique - Obligation des

parties

N Nécessité d’une connexion à distance à la GTC

N Nécessité d’une mise à disposition de l’exploitant avec une bonne

connaissance du site

N Nécessité de la mise à disposition de ressources capables de

reprogrammer la régulation

N Frais de reprogrammation à charge du client

N Démarrage de la période de valorisation des économies à la fin de

la 1ère phase de mise en œuvre du plan d’action

N Pas de modification du contrat de l’exploitant qui reste le SEUL

responsable de la conduite des installations
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ETAPE 2 : LA CONTRACTUALISATION DE LA MISSION29

Les annexes au Contrat de Performance Energétique - Plan de Mesure et

Vérification conforme à l’IPMVP

N IPMVP :

• International Performance Measurement and Verification Protocol

• Protocole International de Mesure et Vérification de la

Performance

• Depuis 1994 : approche pour mesurer et vérifier les économies

d’énergie réalisées

N PM&V : Plan de Mesure & Vérification

• Document reprenant la planification, le mesurage, la collecte et

l’analyse de données dans le but de rendre compte des

économies d’énergie suite à la mise en place d’une action

d’amélioration de la performance

• Document reprenant 14 points et mis à jour de manière

périodique

N AAPE : Action d’Amélioration de la Performance Energétique
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ETAPE 2 : LA CONTRACTUALISATION DE LA MISSION30

Les annexes au Contrat de Performance Energétique - Plan de Mesure et

Vérification conforme à l’IPMVP

N Variables indépendantes :

• Paramètre qui devrait vraisemblablement changer de manière

régulière et qui a un impact mesurable sur la consommation

d’énergie

• ex : Climat (au travers des degrés-jours)

N Facteurs statiques

• Les caractéristiques d’un site qui impactent la consommation

d’énergie qui ne devraient pas être modifiées a priori, et qui ne

sont dès lors pas inclus dans les variables indépendantes.

• Des ajustements non périodiques doivent être réalisés pour

prendre en compte leur changement, le cas échéant.

• ex : horaires d’occupation, présence d’une cuisine d’entreprise, ...
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ETAPE 2 : LA CONTRACTUALISATION DE LA MISSION31

Les annexes au Contrat de Performance Energétique - Plan de Mesure et
Vérification conforme à l’IPMVP

N Les 14 éléments d’un PMV

1. Description générale du site et du projet

2. But des AAPE

3. Option sélectionnée

4. Situation de référence

5. Période de suivi

6. Base pour les ajustements

7. Méthode de calcul et procédure d’analyse

8. Prix de l’énergie

9. Spécification des compteurs

10.Responsabilités de suivi

11.Précision attendue

12.Budget

13.Format des rapports

14.Assurance qualité
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ETAPE 2 : LA CONTRACTUALISATION DE LA MISSION32

Les annexes au Contrat de Performance Energétique

N Plan de Mesure et Vérification conforme à l’IPMVP

Source : EVO
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ETAPE 2 : LA CONTRACTUALISATION DE LA MISSION33

Les annexes au Contrat de Performance Energétique

N Plan de Mesure et Vérification conforme à l’IPMVP

N Exemple de calcul mensuel d’économie d’énergie

Source : Deplasse
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ETAPE 2 : LA CONTRACTUALISATION DE LA MISSION34

Les annexes au Contrat de Performance Energétique

N Exemples de modélisation des consommations

Source : PMV Deplasse
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ETAPE 3 : CRÉATION D’UNE PUNCHLIST36

Objectif de la punchlist

N Doit être simple

N Doit être évolutif

N Doit faciliter la compréhension (via printscreens)

N Doit nécessiter peu de rédaction et de mise à jour

N Ne doit pas être exhaustif

N Ne doit pas être parfait

N Ne doit éviter aucune question… On a le droit de se tromper!
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ETAPE 3 : CRÉATION D’UNE PUNCHLIST37

Format de la punchlist

Source : Punchlist Deplasse
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ETAPE 3 : CRÉATION D’UNE PUNCHLIST38

Comment alimenter la punchlist = Comment repérer les anomalies

N Visite du site

• Indispensable de connaître et visiter les équipements principaux

• Créer un dossier photos

• Créer un schéma de flux

• Identifier les plus gros consommateurs

• Identifier les surconsommations en discutant avec les personnes sur site

(locataires, exploitant, garde, ...)

• Passer DES HEURES derrière la GTC et faire des captures d’écran

de la GTC (productions primaires HVAC, conditions d’ambiance, …)

en les annotant et les enregistrer sur une clé USB
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ETAPE 3 : CRÉATION D’UNE PUNCHLIST39

Comment alimenter la punchlist

Source : Capture d’écran GTC
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ETAPE 3 : CRÉATION D’UNE PUNCHLIST40

Comment alimenter la punchlist

Sonde défectueuse

Source : Capture d’écran GTC
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ETAPE 3 : CRÉATION D’UNE PUNCHLIST41

Comment alimenter la punchlist

1. T°C fixe à 

70°C pour 

t°C ext à 

26,1°C 

2. P22 ON →

ballon 2000 litres 

chaud et vanne 

ch1 ouverte alors 

que cogen OFF

3. Deux 

chaudières 

chaudes pour t°C

ext 25°C

Source : Capture d’écran GTC
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ETAPE 3 : CRÉATION D’UNE PUNCHLIST42

Comment alimenter la punchlist

2. Quelle batterie 

chaude a besoin de 

chaleur quand il fait 

26°C dehors ?

1. T°C arrêt été trop 

élevée pour un bâtiment 

isolé avec chauffage sol

Source : Capture d’écran GTC
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ETAPE 3 : CRÉATION D’UNE PUNCHLIST43

Comment alimenter la punchlist

Il n’y a AUCUN intérêt à 

faire fonctionner un seul 

échangeur ! 

Deux échangeurs = 

plus de puissance 

dissipée = réchauffe 

plus rapide = mois de 

START/STOP pour les 

chaudières = des 

retours plus froids 

favorables à la 

condensation.

Il existe une seconde consigne de production ECS qui 

ne correspond à aucun organe de réglage ! (???). Cette 

valeur ne pilote rien et induit l’utilisateur en erreur. On 

peut y mettre n’importe quelle valeur, cela ne modifie 

rien sur le système.

Source : Capture d’écran GTC
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ETAPE 3 : CRÉATION D’UNE PUNCHLIST44

Comment alimenter la punchlist

Les 2 batteries chaudes sont en demande pour 26°C extérieur… Mais pourquoi ?

La Vanne 

froide est 

défectueuse et 

laisse passer. 

Destruction 

d’énergie.

Personne ne 

s’en est rendu 

compte depuis 

des mois car la 

pulsion est 

confortable a 

23°C.

La batterie de 

préchauffe 

s’ouvre car 

consigne 

calculée à  

21,2°C et 

mesure 19,9°C

La batterie de 

post chauffe 

s’ouvre car 

consigne 22,7°C 

et doit 

compenser 

depuis 19,9°C

Source : Capture d’écran GTC
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ETAPE 3 : CRÉATION D’UNE PUNCHLIST45

Comment alimenter la punchlist

Ici c’est la 

batterie de 

préchauffe qui 

est défectueuse 

et laisse passer 

l’eau chaude. 

A nouveau la 

pulsion est 

confortable 

23,7°C et 

personne ne 

s’est rendu 

compte du 

problème.

L’air passe de 

28°C a 36,6°C 

alors que la 

batterie chaude 

semble fermée.

La batterie froide 

doit s’ouvrir 

(ouverture 42%) 

pour compenser.

Source : Capture d’écran GTC
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ETAPE 3 : CRÉATION D’UNE PUNCHLIST46

Comment alimenter la punchlist

Mauvaise programmation. 

Inversion entre t°C pulsion et 

extraction !!!

Pour identifier le problème nous avons réglé temporairement une consigne de 

pulsion « anormale » à 10°C pour voir la réaction du système → identification du 

problème → reprogrammation du système Source : Capture d’écran GTC
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ETAPE 4 : IMPLÉMENTATION DE LA PUNCHLISTE48

Différentes phases

N Phase 1 : Être sur place, prendre la « température » des gens et des

installations, relever les faits objectivement → enclencher une véritable

dynamique et collaboration positive entre les acteurs (client, occupants,

exploitant, property manager, …)

N Phase 2 : Prendre du temps avec l’exploitant pour lui expliquer chaque

proposition de changement

N Phase 3 : Vérifier que les changements n’ont pas généré de problème et

être présent en cas de question et de « problème à régler » + Mise à jour

de la punchlist + Création de Trends GTC

N Phase 4 : Suivi à distance grâce à l’accès à distance GTC
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ETAPE 4 : IMPLÉMENTATION DE LA PUNCHLISTE49

Clés de la réussite de projet

N COMMUNICATION

• Avec l’exploitant

• Avec le client

N CONFIANCE entre les partenaires

N DISPONIBILITE et REACTIVITE
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION51

Suivi énergétique mensuel

N Sur base des factures mensuelles

N Situer le « point » dans le modèle

Source : PMV Deplasse
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION52

Suivi énergétique mensuel

N Sur base des factures mensuelles

N Situer le « point » dans le modèle

Source : PMV Deplasse

Ecart entre la consommation réelle et 

le modèle de référence = Economie 

d’énergie mensuelle
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION53

Suivi énergétique mensuel

N Sur base des factures mensuelles

N Situer le « point » dans le modèle

Source : PMV Deplasse

Ecart entre la consommation réelle et 

le modèle de référence = Economie 

d’énergie mensuelle
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION54

Suivi énergétique mensuel

N En déduire le gain mensuel

• « Toute chose restant égale par ailleurs »

• Sur base des prix convenus dans le Plan de Mesure et Vérification

Mois

Consommation 

théorique de 

référence en 

combustible 

[kWh Hs]

Consommation 

réelle en 

combustible [kWh 

Hs]

Economie 

Combustible 

[kWh Hs]

Economie 

Combustible 

[%]

Economie 

Combustible 

[Eur HTVA 

2019]

sept-21 67.694,09 22.533 45.161 67% 1.293 €         

oct-21 145.703,35 67.937 77.766 53% 2.226 €         

nov-21 239.432,46 163.390 76.042 32% 2.176 €         

déc-21 283.744,75 202.747 80.998 29% 2.318 €         

janv-22 333.841,89 236.388 97.454 29% 2.789 €         

févr-22

TOTAL CPE 1.070.417 692.995 377.422 35% 10.802 €       

Situation de référence

Surface plancher 16.000 m²

Année de référence 2019

Consommation annuelle en combustible 2.169.876 kWh Hs

Consommation annuelle en électricité 3.945.229 kWh

Valorisation du prix du combustible 28,62 Eur HTVA/MWh Hs

Valorisation du prix de l'électricité 115,75 Eur HTVA/MWh
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION55

Suivi énergétique mensuel

N En déduire le gain mensuel

Mois

Consommati

on théorique 

de référence 

en électricité

Consommati

on réelle en 

électricité

Economie 

Elec [kWh]

Economie 

Elec [%]

Economie 

Elec [Eur 

HTVA 2019]

sept-21 328.769 201.907 126.862 39% 14.684 €     

oct-21 328.769 205.433 123.337 38% 14.276 €     

nov-21 328.769 201.459 127.310 39% 14.736 €     

déc-21 328.769 219.072 109.697 33% 12.698 €     

janv-22 328.769 219.416 109.353 33% 12.658 €     

févr-22

TOTAL CPE 1.643.845 1.047.286 596.560 36% 69.052 €     

Mois

Economie 

en énergie 

finale [kWh]

Economie 

en énergie 

finale [%]

Economie 

en énergie 

primaire 

[kWhEP]

Economie 

en énergie 

primaire [%]

Economie 

Totale [Eur 

HTVA 2019]

sept-21 172.023 43% 362.317 41% 15.977 €     

oct-21 201.103 42% 386.108 40% 16.502 €     

nov-21 203.353 36% 394.318 37% 16.913 €     

déc-21 190.695 31% 355.241 32% 15.016 €     

janv-22 206.807 31% 370.837 32% 15.447 €     

févr-22

TOTAL CPE 973.981 36% 1.868.821 36% 79.855 €     
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION56

Rapportage Trimestriel & normalisation des résultats

N Mise à jour Trimestrielle du Plan de Mesure et Vérification comprenant

• Les actions réalisées

• Les résultats obtenus

• Les éventuels changements de périmètre

• Une proposition de correction suite à ce changement de périmètre

• Le montant « à facturer » (partie variable de la rémunération)
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION57

Rapportage Trimestriel & normalisation des résultats

N « Toute chose restant égale par ailleurs » = Route de laquelle on ne pense

pas sortir

N Brainstorm sur les éléments qui constituent les « limites de la route »
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION58

Rapportage Trimestriel & normalisation des résultats : exemple

Source : PMV Deplasse
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION59

Rapportage Trimestriel & normalisation des résultats : exemple

Source : PMV Deplasse

Ref V2 = Ref V1 * 105%
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION60

Rapportage Trimestriel & normalisation des résultats : exemple

Source : PMV Deplasse

Temps (en heures)

Puissance électrique 

(kW)
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION61

Rapportage Trimestriel & normalisation des résultats : exemple

Source : PMV Deplasse

Consommation 

électrique 

(kWh)



FORMATION BÂTIMENT DURABLE – RÉGULATION DES BÂTIMENTS – PRINTEMPS 2022

INTRODUCTION ÉTAPE 1 ÉTAPE 2          ÉTAPE 3          ÉTAPE 4 ÉTAPE 5 CONCLUSION

ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION62

Rapportage Trimestriel & normalisation des résultats : exemple

Source : PMV Deplasse
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION63

Rapportage Trimestriel & normalisation des résultats : exemple

Source : PMV Deplasse

Mois Dje

Consommation 

Combustible 

attendue [kWh 

Hs]

Consommation 

Combustible 

réelle [kWh Hs]

Economie 

Combustible 

[kWh Hs]

Economie 

Combustible 

[Eur HTVA 

2015]

Economie en 

Combustible 

[%]

Modèle de 

référence

Janvier 413 117.755 94.355 23.400 1.007 €           20% 2015 version 1

Février 272 75.949 34.278 41.671 1.794 €           55% 2015 version 1

Mars 250 69.370 17.111 52.259 2.249 €           75% 2015 version 1

Avril 172 48.584 14.058 34.526 1.486 €           71% 2015 version 2

Mai 145 40.072 6.350 33.722 1.451 €           84% 2015 version 2

Juin 17 585 1.145 0 -  €               0% 2015 version 2

Juillet 3 -3.858 456 0 -  €               0% 2015 version 2

Août 3 -3.851 248 0 -  €               0% 2015 version 2

Septembre 43 8.587 323 8.264 356 €              96% 2015 version 2

Octobre 134 36.751 2.471 34.280 1.475 €           93% 2015 version 2

Novembre 297 87.531 26.933 60.598 2.608 €           69% 2015 version 2

Décembre 328 97.045 40.968 56.077 2.414 €           58% 2015 version 2

TOTAL 2.078 574.520 238.696 344.797 14.840 €         60%
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION64

Rapportage Trimestriel & normalisation des résultats

Source : PMV Deplasse

Mois

Consommation 

électrique 

attendue [kWh]

Consommation 

électrique réelle 

[kWh]

Economie Elec 

[kWh]

Economie Elec 

[Eur HTVA 

2015]

Economie Elec 

[%]

Modèle de 

référence

Janvier 99.665 92.820 6.845 745 €              7% 2015 version 1

Février 99.665 87.489 12.176 1.301 €           12% 2015 version 1

Mars 99.665 97.591 2.074 220 €              2% 2015 version 1

Avril 102.156 84.140 18.016 1.857 €           18% 2015 version 2

Mai 102.156 85.213 16.943 1.722 €           17% 2015 version 2

Juin 102.156 87.031 15.125 1.547 €           15% 2015 version 2

Juillet 106.143 100.822 5.321 542 €              5% 2015 version 3

Août 106.143 91.049 15.094 1.561 €           14% 2015 version 3

Septembre 106.143 92.345 13.798 1.456 €           13% 2015 version 3

Octobre 106.143 103.636 2.507 269 €              2% 2015 version 3

Novembre 106.143 99.511 6.632 718 €              6% 2015 version 3

Décembre 106.143 98.398 7.745 841 €              7% 2015 version 3

TOTAL 1.242.322 1.120.045 122.277 12.779 €         10%
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ETAPE 5 : SUIVI DE L’INSTALLATION65

Source : PMV Deplasse
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Source : PMV Deplasse
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Source : PMV Deplasse
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Source : PMV Deplasse



FORMATION BÂTIMENT DURABLE – RÉGULATION DES BÂTIMENTS – PRINTEMPS 2022

INTRODUCTION ÉTAPE 1 ÉTAPE 2          ÉTAPE 3          ÉTAPE 4 ÉTAPE 5 CONCLUSION

CONCLUSION : RÉSULTATS ATTEINTS 70

Source : PMV Deplasse
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CONCLUSION : RÉSULTATS ATTEINTS 71

Source : PMV Deplasse
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Source : PMV Deplasse
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CE QU’IL FAUT RETENIR DE L’EXPOSÉ73

N Il existe de nombreuses raisons pour expliquer les dérives de

performance entre théorie et réalité

N Le commissioning des bâtiments est capital pour éviter les

dérives

N Pour améliorer la situation à posteriori, cela prend DU TEMPS

N Le Contrat de Performance Energétique permet d’aligner les

intérêt du bureau de suivi et du client

N Un travail en équipe en confiance est indispensable pour réussir

un projet d’optimisation

N Il est important de se reposer sur un cadre « normé » pour

calculer les économies d’énergie (IPMVP)
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